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Dossier n°7 -    

 
NOUVELLE MISE EN PLAC E DU POSS DES PISCINES D’ETE 

 
 
Résumé de la délibération  
La présente délibération a pour objet d’approuver le Plan d’Organisation de Surveillance et de Secours 
(P.O.S.S.) modifié pour les piscines d’été, document réglementaire revu annuellement et détaillant les 
horaires d’ouverture et le fonctionnement des piscines.  
 
Exposé des motifs  
Les équipements ouvriront du 6 juillet 2016 au 28 aout 2016. Ils seront ouverts 6 jours sur 7, de 13h30 à 
19h. Tonneins et Meilhan sur Garonne seront fermés le lundi et le Mas d’Agenais sera fermé le vendredi. 
Afin de faciliter la gestion du jour de repos des agents, il a été proposé par la Commission des Equipements 
Sportifs du 11 avril 2016 de fermer un jour par semaine chacune des piscines. Dans cette situation nous 
économisons  
2 postes MNS. Le jour de fermeture a été proposé par la commission en fonction des fréquentations des 
années précédentes.   
 
Les membres du Conseil Communautaire sont invités à approuver la délibération suivante,  
 

Le Conseil Communautaire,  
 
Approuve  Les modifications du P.O.S.S. (Plan d’organisation de la surveillance et des secours) des 

piscines de Tonneins, Mas d’Agenais et Meilhan sur Garonne. 
 
Précise  que les agents MNS sont chargés de veiller au respect de la mise en œuvre du P.O.S.S. 
 
Propose  à Monsieur le Préfet de bien vouloir prendre un nouvel arrêté pour le POSS de la piscine 

communautaire d’Aquaval à Marmande. 
 
Autorise  M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette opération. 
 
 

Résultat du vote 
 

Votants 82  

Pour 82  

Contre /  

Abstention /  

  

 

 
 

Fait à Marmande, le 9 Juin 2016 
 

Daniel BENQUET  
Président de Val de Garonne Agglomération, 
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